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Nous allons devoir apprendre à vivre avec la menace du coronavirus. Nous devons dès lors prendre des mesures pour éviter autant que possible une nouvelle propagation ou une recrudescence du virus. Ceci d’autant plus que les mesures drastiques de lutte contre le COVID-19 sont maintenant assouplies. 
Chacun, au sein de l’organisation, aura un rôle essentiel tout au long de cette période.
Le présent document constitue le fil conducteur qui nous permettra de reprendre les activités en toute sécurité.
La DG Jur reprendra le travail de la façon suivante :
· Le travail à distance reste la norme pour TOUTES les tâches ;
· Les Chefs de Division détermineront les tâches “mission essential” qui ne peuvent être effectuées que sur le lieu de travail, dans le respect strict des règles ;
· Toutes les autres tâches (non-mission essential et pas de travail à distance possible) ne seront pas réalisées au stade actuel.
 
Préalablement à la reprise de travail, chaque membre du personnel de la DG Jur recevra ce document. Il pourra également être consulté sur l’intranet DG Jur.
Il est également demandé à chaque membre du personnel amené à recevoir des personnes tierces (n’appartenant pas à la DG Jur) sur le lieu de travail, d’informer préalablement ces visiteurs du contenu de ce document.
Les Chefs de Division détermineront ce qui est “mission essential” dans leur division et protègeront le personnel avec des règles qui sont aussi élevées que possible dans la hiérarchie de la prévention (voir Annexe A-4).
La gestion et le suivi des mesures exigeront que chacun, au sein de la DG Jur, fasse preuve de la créativité et de la flexibilité nécessaire. La période que nous venons de traverser démontre que ces deux aspects sont certainement bien présents au sein de notre organisation.
Il est demandé à chacun de suivre autant que possible les mesures et directives mises en place, ceci afin de fournir et de garantir une protection maximale, aussi bien pour soi-même que pour les collègues au sein ou hors de la DG Jur.
En cas de doute ou lorsqu’un problème se pose, , il est important que vous preniez contact à temps avec les responsables en prévention au sein de votre chaîne hiérarchique afin de trouver une solution adéquate.
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Il existe une certaine hiérarchie de la prévention (voir Annexe A-4). Les différentes mesures de prévention se concentrent toujours, dans un premier temps, sur la prévention des risques, puis sur la prévention des dommages et, enfin sur la limitation du dommage.
Dans la philosophie de ce système, « ne pas être exposé au risque » se retrouve à un niveau supérieur dans la hiérarchie de la prévention par rapport à « être exposé à un possible risque avec un EPI (équipement de protection individuel) dont l’utilité n’a pas été démontrée ».
Les Par ci-dessous définissent les directives et mesures pour la reprise du travail au sein de la DG Jur.
Dans la mesure du possible, des affiches (visualisation) seront placées dans les différents espaces communs, en tant que supports visuels des directives et des mesures.
Appliquez au maximum les règles de 'distanciation sociale’, c'est-à-dire éviter tout contact avec d'autres personnes à moins de 1,5 mètre. Cela reste le meilleur moyen de limiter la propagation du COVID-19. Il faut donc garantir une distance de 1,5 mètre autant que possible et interdire les rassemblements. 
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La première règle à respecter est la plus importante:
SI VOUS ÊTES OU VOUS VOUS SENTEZ MALADE, RESTEZ À LA MAISON !!! (#RESTEZCHEZVOUS)
En annexe A-5, vous retrouvez les signaux d’alerte du COVID-19.
N’oubliez par ailleurs pas, qu’en cas de suspicion de symptômes du coronavirus, il convient de consulter un médecin et d’avertir votre service ainsi que le CSM/DAES (Department Admin and Employee Support - DGJUR-HR@mil.be, nikki.thierie@mil.be, tania.weyn@mil.be ), qui préviendra à son tour le service de la médecine de travail (AMT - DGHWB-N-SIPPT-AMT-EVZ@mil.be – 02/441.69.97).
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Une attention spécifique est demandée pour l’application correcte des règles de base concernant l’hygiène individuelle (voir annexe A-6 et ci-dessous) :
1) Une bonne hygiène des mains: lavez vos mains régulièrement, d’une manière correcte (même si, avant, vous avez porté des gants) et suffisamment longtemps avec de l’eau et du savon ou désinfectez-les avec de la solution hydroalcoolique, et plus spécialement :
· Lors de l’arrivée et du départ du bloc ; 
· Avant et après utilisation des toilettes ; 
· Après contact avec des surfaces et objets suspects;
· Après avoir éternué ou toussé (voir ci-dessous);
2) Eternuez ou toussez dans la cavité de votre bras ou, encore mieux, utilisez un mouchoir en papier, jetez-le directement et appliquez les mesures d’hygiène des mains reprises ci-dessus;
3) Evitez tout contact entre les mains et le visage;
4) Evitez, si possible, le contact avec des surfaces, objets, rampes, poignées de portes, … Utilisez vos coudes pour ouvrir celles-ci.
5) Evitez, si possible, d’expirez vers quelqu’un d’autre ;
6) Social distancing: tenez, en toutes circonstances, la distance de sécurité (> 1,5 mètres) et évitez le contact direct ou l’exposition aux autres personnes à l’intérieur de cette bulle de « social distancing » (voir également l’annexe A-1).
Le port de masques buccaux n’est pas obligatoire, à condition que la distance de sécurité soit respectée. A chaque fois que l’organisation du travail le permet, il est conseillé de tenir une distance de sécurité plus large;
7) Il est interdit de serrer la main ou de se faire la bise. 
Tout autre contact physique est également déconseillé.
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En premier instance, on veillera à limiter les risques en appliquant le principe de travail à distance et les mesures de protection concernant l’hygiène. 
Les EPI sont, ainsi que leur dénomination l’indique, PERSONNELS et doivent alors le rester.
Des masques buccaux ont été commandés par la Défense et seront, après livraison, distribués au sein de la DG Jur, selon les besoins. L’utilisation de masques buccaux fabriqués à la maison est également autorisée et expressément conseillée compte tenu des difficultés actuelles d’approvisionnement.
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Le plexiglas et les moyens similaires sont considérés comme des équipements de protection collectifs. Ils sont utilisés quand les conditions de travail du personnel ne permettent pas de respecter la distance nécessaire. 
Compte tenu des mesures et des directives détaillées dans ce document, l’utilisation d’EPC ne sera en général pas nécessaire à la DG Jur (ex. exception : Sln).
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Nous sommes tous touchés par les mesures de lutte contre le coronavirus. L’isolement social n’a pas toujours été facile à gérer. C’est pourquoi les services d’aide de la Défense continuent à se mobiliser pour vous soutenir. Comme vous, ils se sont adaptés à ces circonstances particulières pour pouvoir continuer à vous conseiller et à vous soutenir durant cette crise.
Dans les liens ci-dessous, qui sont également repris à la fin de ce document, vous trouverez des conseils pratiques et les coordonnées des services de soutien à la Défense :
Note 20-50072525_COVID support Psychosocial, moral et religieux
Section Appui Psychosocial
Sur l’intranet, la Défense vous propose des sessions de mindfulness. Vous trouverez les sessions déjà publiées via le lien :
Mindful Warrior: Take a moment (Session 1 jusqu'à 5)
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[bookmark: _Toc42008515]Avant de partir :
· Celui ou celle qui se sent malade reste à la maison et informe l'unité selon les règles décrites précédemment.

· Lavez-vous les mains avant de quitter votre domicile.
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L’utilisation maximale du véhicule personnel est conseillée.

Le carpooling ou –sharing est fortement déconseillé si le principe de « distanciation sociale » ne peut pas y être respecté.

Il est recommandé d'aérer et de nettoyer régulièrement la voiture.


Les directives ci-dessous seront d’application en cas d’utilisation des transports en commun (en ce compris Navettes Mil):
(a) Respect strict des directives et instructions mises en vigueur par les sociétés de transport respectives (e.a. concernant le port d’un masque buccal);
(b) De préférence, et si possible, en dehors des heures de pointe;
Si vous venez au travail à vélo, en trottinette ou à pied, gardez une distance suffisante.
Soyez également attentif à l’hygiène lors de l’usage de vélos ou trottinettes partagés.
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Accès au bloc
· Les accès du personnel s’effectueront prioritairement via les entrées situées à l’avant des Blocs 4 (= côté entrée Gate A du QRE) où des produits de désinfection seront mis à disposition de tous en ce y compris les visiteurs occasionnels. Ces produits doivent être utilisés à l’arrivée et au départ des blocs ;

· Les divers accès arrières aux blocs restent utilisables pour les membres du personnel qui le souhaitent mais il leur est demandé de se laver les mains au plus vite dès leur entrée dans un bloc.

· Lors de tout déplacement interne, il est demandé à chacun de maintenir sa droite et de respecter autant que possible la « distanciation sociale » (1,5 m) afin d’éviter tout contact lors de croisements éventuels ;

· Il est vivement conseillé de limiter au maximum tout déplacement entre bureaux et espaces collectifs et de n’y recourir qu’en cas de réelle nécessité ;

· L’utilisation des ascenseurs est limitée à Max 1 Pers. Il est demandé de limiter son utilisation afin d’en assurer la disponibilité pour les personnes à mobilité réduite ;

· Lors de l’utilisation des escaliers, si la distance ne peut pas être respectée, la priorité est donnée à celui qui doit se rendre à l’étage supérieur par rapport à celui qui se rend à un étage inférieur ;
· TOUS les déplacements nécessaires entre blocs (ex : du bloc 4B au bloc 4C) s’effectueront via l’extérieur afin d’accéder à nouveau via une entrée principale où se trouve du matériel de désinfection des mains.
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· Il est vivement demandé de limiter au maximum tout déplacement entre bureaux et espaces collectifs et de n’y recourir qu’en cas de réelle nécessité.
· Une circulation à sens unique dans les couloirs n’est pas envisageable. 
· Il est demandé à chacun de maintenir sa droite, le plus près possible du mur, pour respecter autant que possible la « distanciation sociale »;
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· La norme de base est une présence maximale d’ 1 personne par bureau. Si un bureau dispose de 4 fenêtres et si nécessaire, 2 personnes pourraient éventuellement y travailler ensemble ;
· Dès qu’un bureau est occupé, la porte d’accès restera ouverte en permanence (en tenant compte des aspects relatifs à la sécurité militaire (ex : classification des documents ) ; 
· Aérez régulièrement l’espace de travail. L’usage des ventilateurs dans les bureaux n’est pas autorisé ;
· Les portes intérieures entre les bureaux doivent de préférence être fermées ;
· La personne qui quitte son bureau est responsable de vérifier si quelqu’un est encore présent dans le bureau et de fermer ce bureau. Après les heures de service, les fenêtres DOIVENT être refermées ;
· Les visiteurs ne sont pas autorisés à rentrer dans les bureaux. Ils resteront à l’entrée du local sans y pénétrer ;
· La configuration des bureaux sera organisée en fonction des modalités décrites dans le chapitre consacré à l’hygiène. 
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L’accès aux vestiaires est vivement déconseillé et doit être limité ;
Il est demandé aux membres du personnel de
· se changer au maximum dans leur bureau tout en respectant la «distanciation sociale» ;

· d’effectuer si possible le déplacement domicile-lieu de travail en tenue militaire (sauf en cas d’utilisation des transports en commun ; 
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La reprise du travail sur le lieu de travail ne pourra se réaliser que si des équipements de protection (masques buccaux, solution hydroalcoolique, … si nécessaire) sont présents en suffisance, ceci afin de garantir la sécurité et la santé du personnel et en support de ces directives.
Le travail à domicile (avec ou sans internet), jusqu'à 5 jours par semaine de travail, reste la règle pour le personnel DG Jur).
Les Chefs de Division peuvent, s’ils l’estiment nécessaire, imposer une occupation minimale par bureau (permanence).
Mais en toutes circonstances, la présence physique sur le lieu de travail devra être limitée aux tâches « mission essential », et pour autant que ces tâches NE PUISSENT PAS se réaliser par le travail à distance (voir ci-dessus).
Si nécessaire et pour autant que cela soit possible, le travail avec des équipes en “rotation” (variables selon les jours de travail) pourra être mis en place au sein des sections. 

Des exceptions à ces principes pourront être autorisées :
(a) A l’initiative d’un membre du personnel qui voudrait faire moins de travail à distance mais cela DOIT toujours être fait en consultation avec son supérieur immédiat. Après autorisation du Chef de Division et conformément aux lignes directrices applicables, ce dernier peut alors établir un calendrier selon lequel le demandeur peut être présent sur le lieu de travail. Il s'agit de minimiser la présence physique sur le lieu de travail et d'obtenir une répartition maximale du personnel présent ;
(b) Le membre du personnel qui n'a qu'un ordinateur de bureau sera invité à travailler à 100% à distance (si son travail quotidien le permet) ou à 100% sur le lieu de travail, en tenant compte de toutes les mesures et directives d'hygiène nécessaires, moyennant l’autorisation du Chef de Division.

L’utilisation en commun de desktops présents dans un service peut aussi être organisée. Dans ce cas, il faudra prévoir de désinfecter les équipements informatiques avant et après utilisation. Les produits nécessaires seront mis à disposition. 
Les jours de présence sur le lieu de travail (si nécessaire et après autorisation du Chef de Division -   voir ci-dessus) devront être répartis pour éviter une présence trop massive sur le lieu de travail 

La période de présence autorisée sur le lieu de travail sera étendue pour tout le monde et débutera à 6h00, pour favoriser une répartition de la présence du personnel sur le lieu de travail et le cas échéant, dans les transports en commun. 
L’usage de la pointeuse est suspendu jusqu’à nouvel ordre afin de favoriser la répartition du personnel.
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1) Présence maximum d’1 personne dans le local d’impression;
2) La distance de sécurité de minimum 1,50 m est d’application stricte si présence de plusieurs utilisateurs. Un marquage au sol définira clairement cette distanciation ;
3) L’utilisation d’un stylo à écran tactile est conseillée pour appuyer sur les touches de l’imprimante ;
4) L’imprimante sera désinfectée après chaque utilisation. Du Mat de désinfection sera mis à disposition des utilisateurs ;
5) Les besoins de renouvellement du stock sont à signaler par mail à dgjur-sp-mag@mil.be. 
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Le principe de base pour l’organisation d’une réunion demeure l’utilisation maximale des moyens IT disponibles (e.a. Skype). Les réunions physiques sont quant à elles déconseillées.   
Dans l’hypothèse où, pour un motif quelconque, le principe repris ci-dessus ne pourrait pas être appliqué, les salles de réunion sont maintenant organisées de telle façon que les mesures d’hygiène, dans leur totalité, puissent y être appliquées et respectées.

Capacité maximale des différentes salles de réunion DG Jur:
	Salle de réunion
	Capacité
	Max utilisé

	4B 0-50 (Sp)
	30
	10

	4B 3-06 (Paris)
	10
	4

	4B 3-85 (Delattre)
	12
	4

	4B 3-47 (Wellington)
	10
	4



Toutes les chaises excédant la capacité maximale seront rangées sur les côtés. 
Le port du masque n’est obligatoire que si la « distanciation sociale » ne peut pas être respectée. 
Après utilisation, l’infrastructure sera nettoyée et désinfectée par l’organisateur du meeting. Le matériel nécessaire sera mis à disposition. 
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· Les douches du bloc 4 et du reste du QRE sont fermées jusqu’à nouvel ordre, en raison de la présence possible de légionellose et de l’impossibilité de respecter une « distanciation sociale » dans les douches collectives.
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Les mesures suivantes doivent être respectées : 
· Les portes d’accès au sas des toilettes seront maintenues ouvertes en permanence ;
· L’accès aux toilettes n’est autorisé que pour 1 Pers MAX à la fois dans les parties communes (chez les hommes, 2 personnes pour autant qu’une personne utilise les urinoirs tandis qu’une autre utilise les toilettes) ;
· Abaisser le couvercle des toilettes avant de tirer la chasse ;
· Se laver et/ou désinfecter les mains avant et après l’utilisation des toilettes. Les moyens nécessaires seront mis à disposition (savon, gel, papier).  Le papier sera jeté dans la poubelle après usage;

[bookmark: _Toc42008527]Repos et pauses déjeuner
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· Lavez-vous les mains avant et après la pause/le déjeuner. 

· Consommez toujours vos snacks, boissons et/ou repas dans votre bureau ;

· Les espaces horeca et locaux de détente (DG BF, DG Jur, CID Mat et MRMP) restent fermés jusqu’à nouvel ordre ;

· La sandwicherie du Bloc 4 A reste ouverte (commande sur Sharepoint avant 09 00 Hr) ;

· Evitez si possible l’utilisation d’argent liquide ;

· Des automates (boissons, soft, snacks) restent accessibles au bloc 4A (rez-de-chaussée) et 4B (1er étage). Du Mat de désinfection sera mis à disposition des utilisateurs et des instructions seront affichées.

· Des directives spécifiques seront publiées pour les mess et clubs du QRE et devront être respectées.
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Les zones fumeurs extérieures déjà disponibles avant la période COVID-19 restent accessibles à condition de respecter la « distanciation sociale ».
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Tous les déplacements de service, à l’intérieur ou à l’extérieur du territoire national doivent être limitées aux tâches “Mission essential”.
Si le déplacement est nécessaire, les mesures et directives d’hygiène et de protection décrites dans ce document seront de stricte application à l’endroit de la mission. Ils seront complétés par les mesures/directives d’application sur place (dans le pays, la firme,…).

En cas de déplacement avec un véhicule militaire les directives suivantes seront d’application :
· Utilisez de préférence un véhicule qui n’a plus été utilisé depuis au moins 3 jours ;
· Impliquez le moins de Pers possible lors de la remise/reprise du véhicule;
· Les pièces qui ont été touchées (volant, changement de vitesse, poignées, clé, …) doivent être désinfectées avant et après utilisation par le chauffeur du véhicule. Le matériel de désinfection sera mis à disposition. 
· Limitez le nombre de personnes dans le véhicule en tenant compte des directives concernant les distances de sécurité ;
· Le port du masque dans le véhicule est obligatoire si les distances de sécurité ne peuvent pas être respectée, et ce pendant toute la durée du trajet. 
[image: ]
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Les infrastructures sportives, ainsi que les installations sanitaires, du QRE sont fermées jusqu’à nouvel ordre
Il est demandé de suivre des sessions de sport à domicile pour garder une bonne condition physique et un bon mental.
Des schémas sportifs sont disponibles sur internet. La Défense offre aussi la possibilité de suivre des sessions online données par un instructeur sportif via You Tube. 
Sport@home Defensie
YouTube: PTI Arne 4 Defence
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· Les trousses/valisettes de 1er soins accessibles à divers endroits du QRE seront équipées de masques buccaux, de gel hydro alcoolique et de gants en caoutchouc pour assurer la sécurisation le cas échéant de tout intervenant ;
· Dès que des masques FFP2 seront disponibles, 2 exemplaires seront également rajoutés à l’inventaire de ces trousses ;
· L’utilisation de la canule de respiration présente dans la trousse est proscrite car elle présente un risque trop élevé de contamination éventuelle.
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· Lavez-vous les mains avant de partir ;

· Etalez au maximum les heures de départ ;

· Suivez les mêmes consignes que dans la section «De la maison au travail » ; 

· A l’arrivée à la maison : se laver les mains.



[bookmark: _Toc42008534]Liens utiles et références :
1) COVID-19 Defensie / COVID-19 Défense
2) DG H&WB (N & F)
3) FOD Volksgezondheid, veiligheid van de voedselketen en leefmilieu
SPF Santé publique, sécurité de la chaine alimentaire et environnement
4) Intranetpage DG Jur
5) Appui Psychosocial

6) Note 20-50072525_COVID support Psychosocial, moral et religieux

7) Note 20-50072525: Flyer Conseils Covid-19

8) https://emploi.belgique.be/sites/default/files/content/news/DistanciationSociale.pdf(vu annexe A-1)

9) Fedweb: coronavirus-covid-19

10) Fedweb Covid-19: Approche pour un retour progressif sur le lieu de travail

11) http://intranet.mil.intra/sites/News/COVID19/Documents/20200331_BU_20-50073046_COVID_F_Conseils_Port_Masques_EPI.pdf (vu annexe A-2)

12) Loi de 4 Aout 1996 au bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail

13) Code du bien-être au travail

14) 23 MARS 2020. - Arrêté ministériel portant des mesures d'urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19

15) 3 AVRIL 2020. - Arrêté ministériel modifiant l’arrêté ministériel du 23 mars 2020 portant des mesures d’urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19

16) 17 AVRIL 2020. - Arrêté ministériel modifiant l’arrêté ministériel du 23 mars 2020 portant des mesures d'urgence pour limiter la propagation du coronavirus COVID-19

17) https://emploi.belgique.be/sites/default/files/content/news/Guidegenerique_light.pdf

18) Sciensano: Consensus sur l’usage rationnel et correct des masques buccaux en période de pandémie COVID 19

19) COVID-19 : Guide pratique pour obtenir des articles 'STRATEGIE DE SORTIE' / Classification et distribution des masques buccaux dans la stratégie de sortie
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Qu’est-ce que la distanciation sociale ? 
 


 


 


 


 


Résumé 
L’arrêté ministériel portant des mesures d’urgence pour limiter la propagation du 
coronavirus impose une cascade de mesures aux entreprises. 


Pour les entreprises qui souhaitent garantir la continuité de leurs activités, il est donc crucial 
de pouvoir appliquer la distanciation sociale de manière opérationnelle et efficace. 
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1 Contexte 
L’arrêté ministériel du 23 mars 2020 portant des mesures d’urgence pour limiter la 
propagation du coronavirus, modifié par un nouveau arrêté le 3 avril, impose une cascade de 
mesures aux entreprises. 


Les entreprises – quelle que soit leur taille – sont tenues d’organiser le télétravail pour 
toute fonction où c’est possible, sans exception. 


• Pour les fonctions auxquelles le télétravail à domicile ne peut s’appliquer, les 
entreprises doivent prendre les mesures nécessaires pour garantir le respect des règles 
de distanciation sociale, en particulier le maintien d’une distance de 1,5 mètre entre 
chaque personne. Cette règle est également d’application pour les transports 
organisés par l’employeur. 


• S’il est impossible pour les entreprises de remplir ces obligations, elles doivent fermer 
leurs portes. 


• Si les autorités constatent que les mesures de distanciation sociale ne sont pas 
respectées, une amende lourde est infligée à l’entreprise en première instance ; en cas 
de non-respect après la sanction, l’entreprise devra fermer. 


• Ces dispositions ne sont pas d’application aux entreprises des secteurs cruciaux et 
aux services essentiels, y compris les producteurs, fournisseurs, entrepreneurs et sous-
traitants de biens, de travaux et de services essentiels à l'exercice de l'activité de ces 
entreprises et de ces services. Ces entreprises et services sont toutefois tenus de 
mettre en œuvre, dans la mesure du possible, le système de télétravail à domicile et 
les règles de distanciation sociale. 


Pour les entreprises qui souhaitent garantir la continuité de leurs activités, il est donc crucial 
de pouvoir appliquer la distanciation sociale de manière opérationnelle et efficace. 


Dans le cas des secteurs cruciaux et des services essentiels, il s’agit d’une obligation de 
moyens ; pour les autres activités, il s’agit d’une obligation de résultat. 


• Obligation de moyens : les entreprises sont tenues de mettre en œuvre les règles 
dans la mesure du possible. L’arrêté ministériel ne prévoit pas de sanction. 


• Obligation de résultat : les entreprises doivent garantir le respect des règles. Si elles 
sont dans l'impossibilité de respecter les règles, elles doivent fermer. Si elles, après 
avoir fait l’objet d’un premier constat, ne respectent toujours pas les obligations, elles 
feront l’objet d’une mesure de fermeture. L’arrêté ministériel prévoit cette sanction. 


 


 


2 Définition 
« Distanciation sociale » est le nom donné à une série d’actions ou de mesures destinées à 
limiter ou contrôler l’infection afin d’arrêter ou de ralentir la propagation d’une maladie 
contagieuse. L’objectif est de réduire les possibilités de contact entre les personnes qui 
ont été infectées et les autres, et ainsi de minimiser la propagation de la maladie. 


  



https://drive.google.com/open?id=1A5iXbsMzBi3ERukxRpcqTnPwybpHm4GK

https://drive.google.com/open?id=1DNq3RnXn1uZcbNfYHp2r6Dtbm1a0pYt_
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Elle est efficace dans le cas d’infections qui se transmettent par gouttelettes (toux, 
éternuement, nez qui coule). Puisque c’est en partie le cas du coronavirus, la 
distanciation sociale est une des approches indiquées, en plus des mesures d’hygiène telle 
que le nettoyage des mains et des lieux. 


 


 


3 Quelle approche ? 
Un certain nombre de mesures de distanciation sociale, comme la quarantaine, le cordon 
sanitaire, la fermeture des écoles, des magasins, des lieux de loisirs, de l’horeca, des 
entreprises et services non essentiels, relèvent du pouvoir de décision politique. L’arrêté 
ministériel s’inscrit donc dans le cadre d’une approche de distanciation sociale imposée par 
le coronavirus. 


Il est recommandé aux entreprises de fonder leur approche sur une analyse des risques 
qui présente le risque, l’évaluation du risque et les mesures prises par activité/situation. Il 
est possible de se baser sur l’analyse des risques existante menée dans le cadre de la 
sécurité, de la santé et du bien-être au travail. Il est également conseillé de faire appel à 
l’expertise présente au sein des services internes et externes pour la prévention et la 
protection au travail. 


S’il apparaît que l’application des mesures de distanciation sociale n’est pas possible pour 
certaines activités, on doit envisager de les suspendre temporairement afin de préserver 
de cette manière d’autres activités ou processus plus essentiels pour lesquels la 
distanciation sociale est possible. La situation doit être clarifiée comme suit : maintien 
complet des activités, suspension partielle des activités ou fermeture (voir aussi le schéma à 
la fin de ce texte). 


Consultez de manière régulière le Conseil d’Entreprise et le Comité pour la Prévention et la 
Protection au Travail, la délégation syndicale et les travailleurs (cf. articles 52 et 53 de la 
loi Bien-être) sur les mesures prises ou à prendre, suivant leurs compétences respectives. 
De cette manière, l’adhésion et le respect des mesures seront optimisés. 


 


 


4 Mesures de distanciation sociale envisageables au 
niveau d’une entreprise 


1. Maintenir à distance, c’est-à-dire éviter toute exposition à moins de 1,5 mètre 
d’autres personnes. Il s’agit de la distance qui figure dans l’arrêté ministériel. 
L’Organisation mondiale de la santé parle d’un mètre, mais cette distance concerne 
surtout l’espace public où les rencontres sont plus fugaces que dans un environnement 
de travail avec des collègues. La littérature scientifique parle souvent de 6 pieds (1,80 
mètre). 


• Si l’organisation du travail le permet, prenez davantage de marge ; sinon, garantissez 
au moins 1,5 mètre. 


• Utilisez des marquages, des rubans ou des barrières physiques pour délimiter des 
zones ou des places. 
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• Instaurez des règles aux entrées, sorties et passages à l’aide des moyens mentionnés 
ci-dessus. 


• Pensez à la "circulation à sens unique" dans les couloirs étroits où les gens se croisent. 


• Examinez les possibilités d’un étalement des activités dans le temps pendant la 
journée calendrier (possibilités de commencer le travail plus tôt et de le rendre 
possible plus tard dans la journée). Cela aura automatiquement un impact sur le 
nombre de personnes présentes. 


• De même, étalez autant que possible les pauses. Veillez à ce qu’elles se succèdent au 
lieu de coïncider. 


• Voir également le point 3 concernant l’isolement ou le travail isolé. 


 


2. Limitez les présences dans les espaces et aux endroits où des groupes peuvent se 
former. Même si la distance minimale entre ces personnes peut être garantie, il est 
indiqué d’en réserver l’accès à ceux dont la présence est indispensable. Évitez en 
d’autres termes les discussions ou visites non indispensables dans les divisions ou les 
lieux où les travailleurs ne doivent pas effectuer de travaux.  
 


Appliquer au mieux le principe d'isolement (éviter la rotation/le mélange des personnes 
entre les équipes). 


 


3. L’isolement ou travail isolé est une forme extrême de distanciation. Normalement, on évite 
autant que possible de laisser des travailleurs travailler seuls, mais ce peut être une 
option temporaire, pour autant que la loi Bien-être l’autorise. 


• Transfert de postes de travail dans des pièces distinctes occupées par une seule 
personne. 


• Compartimentage des postes de travail. 


• Si c’est possible pour l’exécution du travail, les équipes qui opèrent normalement 
par deux peuvent être ramenées à une personne. 


• Si vous instaurez le travail isolé, veillez à la possibilité de contact social/de contrôle 
au moyen de talkies-walkies ou d’autres systèmes ne nécessitant pas d’action de la 
part du destinataire. Des systèmes de 'man down' ou d’autres systèmes de détection 
de l’immobilité peuvent aussi être mis en œuvre pour la sécurité du travailleur isolé. 


• En cas de travail à effectuer dans des conditions dangereuses, la présence d'une autre 
personne susceptible de donner rapidement l'alarme est nécessaire (cf. article 54ter 
RGPT). Si la distanciation sociale n’est pas possible dans ce cadre, ce travail doit être 
suspendu. 


 


4. Faites appel à des alternatives pour les réunions, formations ou concertations. Les moyens 
et outils de communication numériques offrent des possibilités inédites de réunions à 
distance. Les réunions de début de journée ou les réunions toolbox peuvent se tenir 
via un système de haut-parleurs qui permet à chacun de rester à son poste et de 
conserver ses distances. 
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5. Pas de salutation qui implique un contact. Il existe suffisamment d’alternatives à la 
poignée de main. Il est cependant important d’insister sur ce point et de le répéter. 
La force de l’habitude reprend souvent le dessus. 


 


6. Appliquez rigoureusement les mesures d’hygiène. Lavez-vous régulièrement les mains, y 
compris après un contact avec des objets ou des surfaces qui ont été touchés par d’autres 
personnes. L'eau et le savon, de préférence du savon liquide, sont indispensables pour 
une bonne hygiène des mains. En l’absence d’eau, des gels pour les mains adéquats ou 
solutions équivalentes doivent être mis à disposition. 


 


7. S’il est nécessaire, dans les secteurs cruciaux et les services essentiels, de se rapprocher 
à moins de 1,5 mètre d’une autre personne, limitez autant que possible cette exposition 
dans le temps et limitez le nombre de personnes qui se trouvent dans une telle situation. 
Tenez également compte du point 8. 


 


8. Prévoyez également l’utilisation d’équipements de protection s’il est nécessaire de 
se rapprocher à moins de 1,5 mètre d’une autre personne ou s’il faut pénétrer dans un 
local clos où de nombreuses personnes sont présentes, ou encore si les risques liés à la 
nature du travail le requièrent. 


Sur base de l'avis du RMG (Risk Management Group) et après consultation 
complémentaire, on peut conclure que dans ces situations le port de masques faciaux 
peut être une mesure supplémentaire, même s'il ne s'agit pas de masques médicaux 
(chirurgical et FFP2), à condition que les points suivants soient pris en compte. Il va sans 
dire que les masques médicaux doivent de préférence être orientés vers le secteur des 
soins de santé. 


• L’utilisation de masques faciaux ne peut être une mesure isolée, mais doit toujours 
être envisagée en relation avec d’autres mesures de prévention et dans le respect de la 
hiérarchie de la prévention. 


• Pour avoir de l’effet, les masques faciaux doivent être utilisés de manière correcte et 
cohérente pendant toute la période durant laquelle ils sont portés. Utilisés 
correctement, ils jouent un rôle dans la prévention des expositions. 


• Veillez également à respecter les directives relatives au port d’équipements de 
protection. 


• Usage rationnel des équipements individuels de protection concernant le 


- Usage rationnel des équipements individuels de protection concernant 
le coronavirus 


- Conseils relatifs à l’utilisation des masques dans les endroits publics 


- Utilisation de masques faciaux dans la communauté 


 


9. Restreignez les voyages et déplacements : uniquement ce qui est absolument 
nécessaire et ne peut être résolu par des outils numériques. 


  



https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/331215/WHO-2019-nCov-IPCPPE_use-2020.1-eng.pdf

https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/331215/WHO-2019-nCov-IPCPPE_use-2020.1-eng.pdf

https://www.ecdc.europa.eu/sites/default/files/documents/COVID-19-use-face-masks-community.pdf
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10. La « séquestration protectrice » est une mesure de distanciation extrême. Elle 
consiste à séparer un groupe limité de personnes saines pour leur éviter tout contact 
avec le virus. Ces personnes restent jour et nuit sur leur lieu de travail « sûr » 
parfaitement confiné. C’est en fait l’inverse du cordon sanitaire qui prévoit l’isolement 
des personnes (potentiellement) contaminées. Elle pourrait être appliquée pour un 
petit nombre de travailleurs qui ont une importance vitale. Il est préférable que cette 
importance s’inscrive dans le cadre d’une nécessité générale et pas dans celui des 
considérations purement économiques de l’entreprise concernée. Pareille mesure doit 
être prise en concertation avec les travailleurs concernés et il est recommandé d’en 
discuter avec les autorités compétentes. 
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1 
Ces conseils ont été produits en collaboration avec le Service Interne de Prévention et de Protection au Travail (SIPPT), 


Covid-19 – Conseils sur le port de masques buccaux et 


autres EPI. 


 


1. Résumé 


Les autorités sanitaires (OMS, ECDC, Sciensano) conseillent de limiter l'utilisation des 
masques buccaux aux personnes infectées et au personnel médical qui en prend soin. Aucun 
masque buccal n'est recommandé pour empêcher la transmission du virus entre les individus 
non infectés. 


Il existe une certaine hiérarchie des mesures de prévention quant à l'importance et à 
l'efficacité estimée de la mesure: dans cette hiérarchie de prévention, l'utilisation de la règle 
de distance, par exemple, est supérieure à l'exposition possible à un danger avec un 
équipement de protection individuelle (EPI) dont l'utilité même est mise en doute. 


La ligne hiérarchique définit ce qu'est Mission Essential et protégera son personnel avec des 
mesures qui sont aussi élevées que possible dans la hiérarchie de la prévention. Dans la 
pratique, cela peut équivaloir à effectuer des travaux avec des mesures de prévention qui 
apparaissent plus bas que souhaité dans la hiérarchie de prévention. Ce document fournit un 
certain nombre de principes et d'arguments qui doivent être pris en compte. 


 


2. Base légale 


Selon le titre 2 du livre IX du code, l'employeur est tenu de déceler les risques inhérents au 
travail et de prendre les mesures appropriées pour y remédier. 


Lorsque les risques ne peuvent être éliminés à la source ou suffisamment limités par des 
mesures, des méthodes ou des procédés d'organisation du travail ou par des moyens 
techniques de protection collective, les EPI sont utilisés. L’employeur identifie les dangers qui 
peuvent donner lieu à l’utilisation d’EPI et met les EPI à disposition. Il détermine les 
conditions dans lesquelles un EPI doit être utilisé. 


 


3. Problèmes en temps d’épidémie de Coronavirus 


Depuis le début de la crise actuelle de Corona, le gouvernement a signalé qu'il n'y avait pas 
assez de masques disponibles. Cela concerne à la fois les masques FFP 2 et FFP3, nécessaires 
à la protection du personnel médical, ainsi que les masques chirurgicaux ordinaires. Ces 
derniers sont principalement utilisés pour créer une quarantaine « inversée »: une personne 
infectée porte un tel masque dans le but que les particules chargées de virus qu'il répand lors 
de la toux soient bloquées dans le masque. Ils sont donc actuellement utilisés principalement 
par des personnes suspectées d'être infectées et par manque de meilleurs masques FFP 2 et 
3, afin que le personnel médical soit protégé. 
(Voir la directive DG H&WB annexée à la note ACOS O&T du 27 février 2020.) 
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4. Mesures prises à la Défense 


Jusqu'à présent, les mesures suivantes ont été prises par la Défense pour empêcher la 
propagation du coronavirus: 


 Celui qui est malade reste à la maison 


 Tout ce qui n’est pas “Mission essential” n’est pas exécuté 


 Maximaliser l’hygiène individuelle 


 Hygiène collective : augmenter la fréquence de nettoyage 


 Placement matériel/espaces en quarantaine  


 Social distancing 


a. Certaines mesures sont probablement plus efficaces que d’autres. 


b. Dans un premier temps, les mesures visent toujours à éviter les risques, ensuite à 
prévenir les dommages et enfin à limiter les dommages. De plus, il existe une certaine 
hiérarchie au sein des différentes mesures de prévention. Dans cette philosophie, «ne 
pas être exposé au risque » est plus élevé dans la hiérarchie de la prévention que d’ « 
être exposé à un risque potentiel avec un EPI dont l’utilité n’est pas prouvée ». 


c. Actuellement, le SIPPT estime l’efficacité des mesures comme suit:  


# Description mesure 
Type prévention 
(Niv Org) 


Efficacité 
estimée 


1 Travail à domicile 
Prévenir les 
risques 


Very High 


2 Social distancing (> 1,5 m) 
Prévenir les 
risques 


High 


3 
Présence physique limitée à ce qui est 
définit comme Mission Essential 


Prévenir les 
risques 


High 


4 Hygiène individuelle 
Prévenir les 
dommages 


High 


5 Nettoyage fréquent du Mat & Eqt 
Prévenir les 
dommages 


High 


6 
Mettre en quarantaine le Mat & Eqt 
qui ne peut pas être nettoyé 


Prévenir les 
risques, limiter 
les dommages 


High 


7 Celui qui est malade reste à la maison 
Prévenir les 
risques, limiter 
les dommages 


High 


8 


Dans la bulle de distanciation sociale 
(<1.5 m), au sein d'une même équipe: 
Utilisation de mesures techniques 
efficaces sous forme d'EPI 


Prévenir les 
dommages 


Medium 
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Dans la bulle de distanciation sociale 
(<1,5 m), au sein d'une même équipe: 
Utilisation de mesures 
organisationnelles 


 sans utilisation d’EPI mais avec 
un Min de Pers,  


 pas de contact entre les mains 
et le visage, 


 ne pas parler durant 
l’exécution du travail,  


 inspirer et expirer loin du 
visage de l’autre 


 porter un foulard/bandana/… 
(ceci n’est pas un EPI!) qui 
couvre la bouche 


Prévenir les 
dommages 


Low 


10 
Dans la bulle de distanciation sociale 
(<1.5 m), au sein d'une même équipe: 
sans mesure de prévention 


Pas d’application Very Low 


d. Les mesures #1-7 offrent la meilleure garantie de protection de la santé de notre 
personnel, y compris pour ce qui est classé Mission essential. 


e. Si les mesures #1-7 ne sont pas réalisables dans le contexte Mission Essential, il faut 
passer à la mesure #8. Cette mesure n’est pas aussi efficace que les mesures #1-7. 
Mesures #9-10 sont encore moins efficaces. 


5. Propositions pratiques pour l’exécution de missions de type Mission Essential 


La décision qui est prise, par la ligne hiérarchique, implique l’« acceptation du risque 
résiduel ». 


1. Screening du personnel avant le début des travaux: pas de contact avec les malades, 
pas de maladie à ce moment-là, pas de maladie les derniers jours, … En cas de doute, 
contacter le médecin du travail local pour décision 


2. Application stricte des mesures d’hygiène 


3. Respecter la règle de distance (>1,5 m) 


4. Pour les Sit où c’est impossible: 


(1) Évaluer les avantages et inconvénients de l’exécution ou non du travail 


(2) Le travail peut-il être reporté ? 
Le travail peut-il être fait de manière différente ? 


(3) Déployer un minimum de Pers 


(4) Lorsqu’à moins d’1,5m l’un de l’autre, travail aussi court que possible  


(5) Envisager de fournir des masques buccaux, des gants et des lunettes de 
protection. 


Sur la base de la meilleure utilisation possible du matériel disponible et sur la 
base de directives distribuées par le gouvernement; tenant également 
compte des facteurs psychologiques (voir §6.d.), l'employeur détermine sur 
quelle base et en quel nombre les masques disponibles sont distribués 
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(6) Changer de vêtements s’il y a eu un cas de contact étroit, pas de contact 
entre les mains et le visage, se laver les mains et la peau non-couverte après 
une coopération plus étroite, ensuite prendre une douche 


(7) Ne pas parler pendant l'exécution du travail si une distance suffisante ne 
peut être maintenue; de ce fait, il y a moins de dispersion des gouttelettes 


(8) Travailler en équipe fixe plutôt que variable ou changeante 


(9) Si possible, garder les flux d'air respirable séparés; c'est-à-dire, inspirer et 
expirer loin du visage de l'autre 


(10) Protéger les voies respiratoires avec un foulard, un mouchoir, ... 


5. Attention: 


(1) Les travaux lors desquels des EPI étaient portés auparavant / dans des 
conditions normales doivent continuer d’être exécutés avec les même EPI 


(2) Le CP ne peut pas autoriser d’exécuter des travaux sans EPI si l'analyse des 
risques indique que des EPI doivent être portés 


6. Arguments à prendre en compte lors de la distribution de ressources rares telles 
que les masques : 


a. Le risque de contagion a priori: 


Il est plus élevé au contact d'infections confirmées, moins au contact d'un éventuel 
cas et encore moins sur quelqu'un sans symptômes. (Il existe une incertitude quant à 
l’infectiosité des porteurs asymptomatiques.) 


b. Risque de conséquences graves des suites d’une infection: 


Ce risque augmente apparemment avec l'âge, mais aussi avec les maladies 
chroniques du cœur, des poumons et du foie, une immunité amoindrie (capacités de 
résistance), le diabète, l'hypertension, les cancers, etc... 


c. Directives du gouvernement: 


(1) Sciensano: https://epidemio.wiv-isp.be/ID/Documents/Covid19/COVID-
19_procedure_GP_FR.pdf : “Le port d’un masque buccal lors de contacts 
avec des malades ne protège pas contre l’infection” 


(2) WHO: https://www.who.int/fr/emergencies/diseases/novel-coronavirus-
2019/advice-for-public/when-and-how-to-use-masks  


(3) WHO: https://www.who.int/fr/emergencies/diseases/novel-coronavirus-
2019/advice-for-public/q-a-coronaviruses : “Q&A: Dois-je porter un masque 
pour me protéger ? ” 


(4) WHO: https://www.who.int/images/default-source/health-
topics/coronavirus/masks/masks-2.png : “For healthy people, wear a mask 
only if you take care of a person with suspected Covid 19 infection. Wear a 
mask if you are coughing and sneezing” 


(5) Sciensano: https://epidemio.wiv-isp.be/ID/Documents/Covid19/COVID-
19_procedure_contact_FR.pdf : “Un contact étroit est un contact de soins 
avec une action produisant des aérosols” 


(6) Lettre du Conseil Supérieur de la Santé et du Risk Management Group sur 
l'utilisation des masques buccaux avec le Covid 19, consultable sur le site de 
Sciensano sous directives/ professionnels 


  



https://epidemio.wiv-isp.be/ID/Documents/Covid19/COVID-19_procedure_GP_FR.pdf

https://epidemio.wiv-isp.be/ID/Documents/Covid19/COVID-19_procedure_GP_FR.pdf

https://www.who.int/fr/emergencies/diseases/novel-coronavirus-2019/advice-for-public/when-and-how-to-use-masks

https://www.who.int/fr/emergencies/diseases/novel-coronavirus-2019/advice-for-public/when-and-how-to-use-masks

https://www.who.int/fr/emergencies/diseases/novel-coronavirus-2019/advice-for-public/q-a-coronaviruses

https://www.who.int/fr/emergencies/diseases/novel-coronavirus-2019/advice-for-public/q-a-coronaviruses

https://www.who.int/images/default-source/health-topics/coronavirus/masks/masks-2.png

https://www.who.int/images/default-source/health-topics/coronavirus/masks/masks-2.png

https://epidemio.wiv-isp.be/ID/Documents/Covid19/COVID-19_procedure_contact_FR.pdf

https://epidemio.wiv-isp.be/ID/Documents/Covid19/COVID-19_procedure_contact_FR.pdf
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d. La psychologie du manager et du travailleur:  


Autant le manager que le travailleur aspire à une protection maximale. Le virus est 
un ennemi invisible dont tout n'est pas encore connu, ce qui crée de l'incertitude. La 
prise de mesures, qu’elles soient efficaces ou non, crée une impression de contrôle. 
De plus, nous constatons, entre autres dans les médias, que l'utilisation de masques 
buccaux est de plus en plus courante chez les civils et les premiers intervenants 
comme la police, ce qui augmente encore la pression psychologique pour les rendre 
disponibles. 


e. Le risque zéro n’existe pas. 
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1. Recommandations générales 
 
Il est important de rappeler que l’usage d’un masque seul ne suffit pas pour se protéger et doit toujours 
être accompagné par les autres mesures de prévention et de contrôle des infections. Dans la phase actuelle 
de l’épidémie, la distanciation sociale, accompagné d’une bonne hygiène des mains et de toux, reste la 
mesure de prévention principale. L’utilisation de masques est recommandée dans les situations où il est 
impossible de garder une distance d’au moins 1,5m.  
 
L’usage des masques ne se définit pas par la profession mais par l’exposition possible. Vue la pénurie 


actuelle des masques, les masques chirurgicaux sont réservés prioritairement au secteur de la santé et 


structures de soins.  


 


2. Utilisation de masques dans le secteur de la santé et structures de soins 
 


2.1 FFP2 
 
De façon générale, l’usage des masques FFP2 doit être réservé aux professionnels de santé qui entrent en 
contact direct avec des patients suspects ou confirmés de MERS, de tuberculose, de rougeole, de varicelle 
et de zona.   
En plus, dans le contexte actuel d’épidémie de COVID-19, les masques FFP2 doivent être prioritairement 
réservés pour le professionnel de santé lors d’actes, traitements et manœuvres à potentiel aérosolisant 
chez les patients possibles ou confirmés COVID-191. Ces actes sont surtout liés à l’intubation : 


- l'intubation endotrachéale ; 
- bronchoscopie ; 
- aspiration ouverte ; 
- l'administration d'un traitement par nébulisation (à éviter au maximum en les remplaçant par 


l’usage de chambres d’expansion) ; 
- ventilation manuelle avant l'intubation ; 
- tourner le patient en décubitus ventral ; 
- déconnecter le patient du respirateur ; 
- ventilation non invasive à pression positive ; 
- trachéotomie ; 
- réanimation cardiopulmonaire ; 
- certaines procédures dentaires. 


 


Pour éviter une utilisation excessive des masques, il est préférable qu’un seul masque soit porté par shift. 
Si, au cours de ce shift, il est probable que le travailleur de santé soit confronté à une procédure 
génératrice d'aérosols chez un patient possible ou confirmé COVID-19, un masque FFP2 doit être porté 


                                                           
1selon la définition de cas officielle qui peut être consultée ici : https://epidemio.wiv-isp.be/ID/Pages/2019-
nCoV_case_definition_and_testing.aspx 



https://epidemio.wiv-isp.be/ID/Pages/2019-nCoV_case_definition_and_testing.aspx

https://epidemio.wiv-isp.be/ID/Pages/2019-nCoV_case_definition_and_testing.aspx
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dès le début du shift. Si disponible, le masque devrait être couvert par un écran facial et peut alors être 
porté pendant toute la durée du shift, quel que soit le nombre de patients pris en charge. La face antérieure 
du masque doit être considérée comme contaminée et ne peut alors jamais être touché.  En cas de contact 
accidentel avec le masque, les gants doivent être changés ou les mains soigneusement lavées. Le masque 
doit être immédiatement éliminé dès la présence de souillures macroscopiques.  


Si le port de masque n’est requis que pendant un temps limité (p.e. bronchoscopie), il peut être gardé à 
l’abri de toute contamination et réutilisé, pour une durée cumulative de 8h.  


Pour réduire au maximum la quantité de masques utilisés, il est conseillé de limiter autant que possible le 
nombre de procédures aérosolisantes (par exemple, reporter une chirurgie élective) et de limiter le nombre 
de personnes présentes dans la pièce lorsque ces procédures sont effectuées. 


Les masques FFP2 peuvent être collectés pour une ré-stérilisation, si le type de masque le permet. L’AFMPS 
a déjà communiqué sur ce sujet et des conseils complémentaires peuvent être trouvés dans l’annexe et sur 
le site web de l’AFMPS.    


 


2.2 Masques chirurgicaux 
 
Les masques chirurgicaux sont recommandés : 


- pour les personnes qui portent des soins et/ou de l’aide (défini comme personnel soignant) à des 
patients COVID-19 possibles2 ou confirmés à une distance de < 1,5m, sauf pendant les procédures 
aérosolisantes (voir ci-dessus) ; 


- pour le personnel soignant en contact direct avec des sécrétions infectieuses des patients COVID-
19 possibles ou confirmés (y compris après le décès ou lors du traitement du linge des unités 
COVID) ; 


- pour toute autre activité dans les instituts de soins où le port de masques chirurgicaux faisait déjà 
partie de la routine avant l'épidémie de COVID-19 (p.e. salle d’opérations, unités stériles, personnel 
de laboratoire des échantillons respiratoires et digestifs sans hotte à flux laminaire…) ; 


- pour le patient COVID-19 possible ou confirmé  
o en contact avec le personnel soignant;  
o en contact avec des nouveau-nés (par exemple mère COVID-19+ qui allaite) ; 
o résidant dans une collectivité résidentielle ;  
o vivant sous le même toit qu’une personne à risque de développer une forme sévère de 


COVID-19 et si l’écartement de cette personne est impossible; 
o qui fait partie du personnel soignant lorsqu’il reprend le travail (voir critères dans la 


procédure https://epidemio.wiv-isp.be/ID/Documents/Covid19/COVID-


19_procedure_hospitals_FR.pdf). 
 
 
 
 


                                                           


2 Personne chez laquelle des symptômes d’infection aiguë des voies respiratoires inférieures ou supérieures apparaissent ou 


s’aggravent lorsque le patient a des symptômes respiratoires chroniques 


 



https://www.afmps.be/fr/news/coronavirus_directive_belge_pour_la_reutilisation_de_masques_chirurgicaux_et_ffp2ffp3_dans_le

https://epidemio.wiv-isp.be/ID/Documents/Covid19/COVID-19_procedure_hospitals_FR.pdf

https://epidemio.wiv-isp.be/ID/Documents/Covid19/COVID-19_procedure_hospitals_FR.pdf
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- si les stocks le permettent :  
o le personnel soignant dans les unités non-COVID-19 et en soins ambulatoires (pour prise en 


charge de patients non-COVID-19), les maisons de repos et les autres collectivités 
résidentielles lors des contacts étroits avec les résidents/patients ; 


o les prestataires de services d'ambulance dans les ambulances non-COVID.  


Comme pour les masques FFP2, pour éviter une utilisation excessive des masques, il est préférable qu’un 
seul masque chirurgical soit porté par shift quel que soit le nombre de patients pris en charge. Si disponible, 
le masque peut être couvert par un écran facial pour mieux le protéger contre des souillures 
macroscopiques lorsqu’il est porté. La face antérieure du masque doit être considérée comme contaminée 
et ne peut alors jamais être touché. En cas de contact accidentel avec le masque, les gants doivent être 
changés ou les mains soigneusement lavées. Le masque doit être immédiatement éliminé dès la présence 
de souillures macroscopiques.  
Si le port de masque n’est requis que pendant un temps limité, il peut être gardé à l’abri de toute 
contamination (par exemple, dans une enveloppe individualisée en papier ou dans un bac personnalisé 
lavable, mais jamais dans la poche) et réutilisé, pour une durée cumulative de 8h.  
 


2.3.  Masques de confort (en papier) 
 
Compte-tenu de la vitesse à laquelle ce type de masque de confort se détériore, les indications d’emploi 
recommandées sont limitées, comme par exemple : 


 les membres de la famille en visite auprès d’un patient immunodéprimé ; 


 les contacts avec les « patients MRSA/MDRO ». 
 
Dans le contexte de l’épidémie COVID-19, ces masques peuvent également être utilisés de la même façon 
qu’un masque en tissu. 
 


2.4.   Masques en tissu 


Le port d’un masque en tissu a pour but essentiel de protéger l’entourage beaucoup plus que le 
porteur.  Puisque leurs tâches ne leur permettent pas de garder une distance d’au moins 1,5m, le personnel 
soignant dans des unités non-COVID-19, ainsi qu’en soins ambulatoires pour la prise en charge de patients 
non-COVID-19 et les collectivités devraient idéalement porter des masques chirurgicaux si les stocks le 
permettent, et sinon au moins porter des masques en tissu (ou des masques de confort) pour diminuer le 
risque de transmission s’ils étaient porteurs asymptomatiques. Ceci vaut aussi pour les patients non-COVID, 
si leur état clinique le permet. Il reste de la plus haute importance que chaque personnel soignant qui 
présente des symptômes soit testé et/ou soit isolé, selon les directives en vigueur.   
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3. Utilisation de masques dans les autres secteurs 
 


3.1 Masques chirurgicaux 
 
En dehors du personnel soignant, les personnes qui devraient bénéficier des masques chirurgicaux sont le 


personnel des morgues et des pompes funèbres, ainsi que les employés dans les buanderies industrielles 


qui sont en contact direct avec le linge sale des unités COVID-19).  


 


Ensuite, si les stocks le permettent : 


1. le personnel non soignant dans une collectivité en contact direct avec des résidents (p.e. femmes 


de ménage) ; 


2. tous les résidents d’une collectivité résidentielle ; 


3. le personnel dans des fonctions essentielles où une distance de 1,5m ne peut pas être gardée, 


comme la police lors de leur interventions (pas lors des tâches administratives). 


 


3.2. Masques en tissu 
 
Actuellement, en période de confinement, les masques en tissu peuvent être utilisés par des personnes ne 
présentant pas de symptômes comme un moyen pour prévenir la transmission a/présymptomatique dans 
des circonstances où la distanciation sociale est difficile, par exemple pour les résidents des collectivités, 
les agents de police, les pompiers...   
 
Un masque en tissu peut également former une barrière physique contre les éclaboussures, mais il doit être 
retiré  immédiatement dès qu'il est souillé.  
  
Lorsque les mesures de confinement seront levées progressivement, les masques en tissu sont conseillés 
pour toute situation où un contact de <1,5m est nécessaire et dans les endroits où il y aura beaucoup de 
monde (p.e. transports en public, supermarchés…).  
 
Il convient toutefois de souligner que : 


- le port d’un masque en tissu a pour but essentiel de protéger l’entourage beaucoup plus que le 
porteur ; 


- le port d’un masque ne peut pas remplacer les autres mesures qui ont déjà été imposées, comme 
la distanciation sociale, une bonne hygiène de mains, hygiène de toux et l’isolement lors des 
symptômes de COVID-19 ; 


- les masques en tissus doivent être utilisés d’une manière correcte : les mains doivent être lavées 
avant de le mettre, le masque doit couvrir le nez et la bouche, il faut éviter de toucher sa face 
antérieure et se laver les mains après l’avoir retiré. Pour cette raison, les masques ne sont pas 
recommandés pour les enfants dans les crèches et les écoles primaires ; 


- les masques lavables doivent être lavés chaque jour à minimum 60° et être complètement secs 
avant le prochain usage ; 
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- des directives claires doivent être mises à disposition du grand public pour fabriquer les masques 
en tissu, l’informant aussi des caractéristiques des différents tissus (voir exemple plus bas).  


Dans les prochains jours, le présent groupe continue de travailler sur des recommandations plus 
spécifiques pour l’utilisation des masques en tissu, y compris les aspects techniques.  


Source : Davies A., Thompson K, Giri K et al. Testing the efficacy of homemade masks : would they protect 
in an influenza pandemic ? Dis Med and Pub Health Prep 2013(7) 413-418 doi 10.1017/dmp.2013.43  
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Rationale Scientifique 
 
Context 
On 11 March, WHO officially declared the COVID-19 pandemic. Health care systems worldwide are under 
extreme pressure. Due to the global scale, several different factors come in play compared to other disease 
outbreaks. Firstly, demand for personal protective equipment and other amenities (like test reagents) has 
surged. In combination with a reduced supply due to do the economic impact of mitigation strategies, this 
has led to severe shortages which in turn inevitably must lead to rational use and prioritization.  Therefore, 
difficult choices need to be made. Whilst we may turn to international health authorities like WHO and 
(E)CDC for guidance, decisions need to be adapted to the local context and take into account particular 
constraints like testing capacity, stocks of PPE, available workforce, compliance of the population with 
guidelines, structure of the health care system… 
Secondly, as SARS-CoV-2 is a novel coronavirus, initial decisions needed to be taken based on previous 
experiences and with very limited evidence on the newly emerged pathogen. These decisions might need 
to be reviewed as new evidence becomes available, although several key aspects remain unknown. The 
currently rapidly accumulating evidence (to date 2,873 articles published on PubMed with either “SARS-
CoV-2” or “COVID” in the title) confronts us with yet another problem of staying updated and critically 
reviewing evidence for its quality and consistency. 
 
According to estimates of ECDC, 14-15 sets of PPE are needed per confirmed case with mild symptoms and 
up to 24 sets per severe case. (1) Multiplied by the 5 688 patients that were hospitalized on 08/04/2020, of 
which 1 276 in ICU (2) and the even much larger number of suspected cases, it is clear that rational use of 
PPE is of the utmost importance. To date, the biggest bottleneck in masks is the stock of FFP2 masks. Slightly 
larger stocks of surgical masks exist, but many non-COVID hospital activities also rely on their availability. 
Several initiatives have been taken to increase the stock of PPE. Efforts to increase supply have however 
met with concerns about quality and sustainability of the supply, e.g. in the light of changing policies in 
China. In addition to increasing supply, re-use of masks might be considered. Several health authorities in 
other countries have taken this route: decontamination of FFP2/N95 masks with H2O2 vapor in the 
Netherlands (3) and the USA (4) and using dry heat in Germany (5). In Belgium too, plans are underway for 
the re-use of masks. However, experience with these techniques is limited and it is currently unclear to 
which extend they will help to alleviate the scarcity.  
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Scientific evidence on key aspects relating to use of masks 
 
Mode of transmission 


Evidence indicates that SARS-CoV-2 is transmitted from human to human by infectious droplets and 
contact (6).  


Based on experiences with previous outbreaks of SARS and on experimental evidence, other routes of 
transmission are also debated. One possible additional route is the long-range airborne route. For SARS, 
both evidence from modelling studies (7,8) and positive air samples from a patient’s room (9) indicated a 
potential for airborne transmission. This raises concerns about a similar airborne transmission potential for 
COVID-19. In one experiment, SARS-CoV-2 was purposefully aerosolized by a powerful machine and kept in 
a closed container (10). After 3h, viable virus could still be detected. The amount of infective virus was 
however halved each 1,1h. Whilst worrying, these findings need to be interpreted with caution, as these 
experimental circumstances are not representative of real-life circumstances. Natural ventilation, for 
instance, has been shown to dilute aerosols (11). In Singapore, researchers sampled the air and several 
surfaces of the isolation room of three patients with SARS-CoV-2 (12). The virus could be found on many 
surfaces like door handles, light switches and ventilator grates, but all air samples were negative. 
Unpublished data did detect SARS-CoV-2 in air samples of patients in negative pressure rooms, but the 
implication is unclear as they were unable to show any viral activity in cell cultures (13).  


SARS-CoV-2 viral RNA has been found in many other samples than nasopharyngeal swabs such as feces, 
blood and (very rarely) urine (14–16). Especially in faeces, viral RNA seems to be present later and persists 
longer than in samples from the upper respiratory tract (17). Faeco-oral transmission therefore needs to 
be considered. Importantly though, presence of viral RNA does not equal infectious potential. Data is 
currently limited, but a German team did detailed analyses on samples from 9 patients. They reported that 
infectious virus (as proven by viral culture) was readily isolated from throat- and lung-derived samples but 
not from stool samples, despite high viral load. Moreover, no infectious virus could be isolated from the 
various sample sites after day 8 of symptom onset, despite ongoing high viral loads (18). Only one study 
(published in Chinese) has cultured SARS-CoV-2 from a stool sample, and no documented feco-oral 
transmission has occurred (6).  


That direct contact, rather than airborne spread, is the main transmission route, seems to be supported by 
evidence from contact tracing. Pre-print data from 391 cases from Shenzhen and 1286 close contacts show 
6x higher odds of infection in household contacts (secondary attack rate 15%) than in other close contacts 
(19). The CDC also investigated 445 close contacts of 10 travel-related cases and reported two infections in 
household members (secondary attack rate 10,5%) and zero in other contacts (20).  


 
Asymptomatic / Presymptomatic transmission 


Asymptomatic infection at the time of laboratory confirmation has been reported from many settings (21–
25). A large proportion of these cases developed some symptoms at a later stage of infection, although 
there are reports of cases remaining asymptomatic throughout the whole duration of laboratory and clinical 
monitoring (24,25). 


Several arguments are in favor of asymptomatic and/or pre-transmission transmission:  
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 A limited number of case reports have described asymptomatic/pre-symptomatic transmissions 
within family clusters (26,27).  


 Viral load in the upper respiratory tract is highest immediately one day before and the days 
immediately after onset of symptoms (28–31).  


 Similar nasopharyngeal viral loads in asymptomatic versus symptomatic cases are reported in 
several studies (23,28).  


 In a modelling study, pre-symptomatic transmission was deemed likely based on a shorter serial 
interval (the period between onset of symptoms in the first case and onset of symptoms in the 
second case) than the mean incubation period (32).  


 Investigation of all 243 cases of COVID-19 reported in Singapore during January 23–March 16 
identified seven clusters of cases in which presymptomatic transmission is the most likely 
explanation for the occurrence of secondary cases (33).  


Major uncertainties remain however with regard to the influence of asymptomatic and pre-symptomatic 
transmission on the overall transmission dynamics of the pandemic. In a modelling study, the proportion 
of pre-symptomatic transmission was estimated between 48% and 62% (32). This study uses data from 
when quarantine measures were in place, so pre-symptomatic transmission becomes relatively more 
important. In contrast, of the 157 locally acquired cases in Singapore, only 10 (6.4%) were attributed to 
presymptomatic transmission. In the Lombardy outbreak, during the first week of data collection, both 
symptomatic patients and symptomatic/asymptomatic contacts were investigated through contact tracing. 
Among 380 positive subjects detected on the first day, 17 (4.5%) were defined as asymptomatic, 295 (77.6%) 
were classified as symptomatic, and information on symptoms was missing for 68 cases (17.8%). The authors 
concluded that the limited number of asymptomatic infected subjects identified through contact tracing 
during the first week of data collection suggests a minor role of asymptomatic individuals in the overall 
spread of the infection in Lombardy (23). The potential for presymptomatic transmission will be higher in 
collectivities where people live in prolonged and close contact with each other and care givers. Data from a 
nursing home in the US showed that, 16 days after introduction of the virus and despite early adoption of 
infection prevention and control measures, 30.3% of residents tested positive in facility-wide testing. 
Approximately half of all residents did not have any symptom (although difficult to ascertain in a cognitively-
impaired population!) and viral loads were comparable for symptomatic and asymptomatic residents. (34) 
The relative importance of a/presymptomatic transmission will also depend on which other measures 
(quarantine, contact tracing…) are in place.  


 


Efficiency of masks – INWARD protection 


WHO recommends the use of a surgical mask, gown, gloves, and goggles or faceshields for health care 
workers coming into close contact with a possible or confirmed case (<1,5m), except for aerosol-
generating procedures, in which case an FFP2 mask is recommended (35). During the SARS epidemic, 
adherence to these precautions was found to be effective to avoid infection in health care workers. The 
effect was largest for hand hygiene and use of masks (36). 


Surgical Masks vs. FFP2 
Different health care authorities have issued different advice on the recommended PPE (6), which has led 
to confusion. Current recommendations must take into account the actual context of shortage of PPE and 
the need to manage the risk with the best evidence available, and could potentially change with a 
decrease in case numbers, new evidence and/or better availability of PPE.  
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In the above-mentioned trial during the SARS epidemic (36), no difference in protection of health care 
workers (HCWs) was found between the use of N95 masks or surgical masks. Randomized control trials 
(RCTs) in Canada and the US (the larger of which included 2826 participants) have evaluated the use of 
surgical masks versus N95/FFP2 masks in prevention of respiratory diseases in health care workers and have 
found them to be both equally effective (37,38). This conclusion was confirmed by a meta-analysis including 
six RCTs published very recently (13 March 2020) by the Chinese Cochrane Center (39) and another even 
more recent review including four RCTs (40). Some specific evidence for SARS-CoV-2 is also available from 
South Korea, where 41 health care workers were unknowingly exposed to aerosol-generating procedures 
on a COVID-19 patient. Of the thirty-five HCWs (85%) that wore a surgical mask, none were infected. 
Reassuringly, the WHO China Joint Mission Report notes that most infected HCWs in China were infected 
within their households (41). 


Aerosol-generating procedures 
Aerosols differ from droplets because of their smaller size, which allows them to stay suspended in the air 
for much longer. In different guidelines, aerosol-generating procedures are often either not defined or 
include different procedures. The evidence, the best of which comes from studies of SARS-CoV, suggests a 
consistent association between pathogen transmission and tracheal intubation (42). In addition, a few 
studies reported an increased risk of SARS-CoV infection associated with tracheotomy, noninvasive 
ventilation, and manual ventilation before intubation. However, because these findings were identified 
from only a few studies of very low quality, interpretation and practical application are difficult (43). No 
other procedures were found to be significantly associated with an increased risk of acute respiratory 
infection transmission. The lack of evidence does however not necessarily mean an absence of increased 
risk.  


 Surgical masks vs. cloth masks  
Only one RCT has compared the efficacy of cloth masks with surgical masks to protect health care workers 
from respiratory infections (44). The trial included 1607 HCWs in Vietnam who worked in high-risk wards 
(emergency services, infectious disease unit, intensive care unit and pediatric department) and were 
randomized to either standard practice (including a lot of mask wearing, either cloth or medical), full-time 
cloth mask wearing (2 layers of cotton) or full-time medical mask (2 layers). Laboratory testing of the masks 
revealed a penetration of particles through the cloth masks of 97% and of 44% for medical masks. When 
analyzing the three groups (control, cloth, medical), use of cloth masks compared with use of medical masks 
was associated with a relative risk for ILI of 13.2 [1.7-101] and of lab-confirmed viral disease of 1.7 [0.92-
2.91]. When splitting up the control group into users of medical masks and users of cloth masks, and 
comparing only two groups (medical masks vs. cloth masks) use of cloth mask was associated with an 
increased risk of ILI (RR 6.64 [1.45-28.6]) and lab-confirmed viral infection (RR1.72 [1.01-2.94]). Whilst 
impossible to determine whether the results are solely due to a protective effect of the surgical mask, or 
whether there might be an additional detrimental effect of the cloth mask (e.g. due to moisture retention, 
reuse…), the authors argue that since the filtration efficacy of this type of medical masks was poor, an 
additional harmful effect of cloth masks may be present.  


 
Efficiency of masks – OUTWARD protection 


As the main route of transmission is believed to be droplet transmission, social distancing measures have 
been advised to reduce spread – including spread by a/presymptomatic individuals. There are however 
situations in which maintaining a distance of >1,5m is impossible. Moreover, concerns have been raised 
about the pertinence of the recommended 1,5m distance, in view of possible long-range airborne 
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transmission. Additionally, research from MIT showed that a person sneezing emits a multiphase turbulent 
gas cloud containing droplets of all sizes which travel for up to 7-8m (45).  


There is little doubt that wearing a medical mask by a sick person with symptoms is effective as source 
control (46–48) even though data from four SARS-CoV-2 patients in South Korea could not show this (49). 
Whether wearing a mask by seemingly healthy people is beneficial, is less certain. Droplets are emitted not 
only when coughing or sneezing, but also when breathing or speaking, though these droplets differ in size 
(50). A recent article investigated the protective effect of wearing a medical mask in 243 participants with a 
respiratory infection (‘common cold’, including non-SARS-coronaviruses) and reported that viral RNA was 
also detected in a small number of participants who did not cough at all during the 30-minute exhaled breath 
collection, suggesting transmission is possible from individuals with no obvious signs or symptoms. 
However, they also note that ‘the majority of participants did not shed detectable virus in aerosols or 
droplets. For those who did shed, viral load in both tended to be low, implying that prolonged close contact 
would be required for transmission’. Modeling data for Influenza suggest that population-wide use of 
masks could importantly reduce spread of the virus (51–53). The filtration capacity of home-made mask is 
lower than that of medical masks, but they do offer outward protection, despite imperfect fit or adherence 
(54). WHO, after reviewing all the evidence, still recommended against the use of community masks on April 
6th, pointing out the importance of other measures like social distancing, cough and hand hygiene (47). 
ECDC lists a number of potential risks and benefits without either recommending or discouraging the use 
(55).  On the other hand, important health authorities like CDC and Robert Koch Institute are now advising 
wearing of home-made masks for the population, in addition to social distancing measures and strict hand 
hygiene (56,57) whilst acknowledging the absence of compelling evidence. Likewise, both in scientific and 
in popular literature, several experts have insisted on the universal use of masks to be included in guidelines 
(58–61). A review of the evidence compiled on April 10th by a consortium of scientists not only concluded 
that there is evidence on the efficiency of cloth masks but also that, based on experience with other 
preventive measures, the claim that their use would lead to increased risk behavior and less observance 
of other measures is unfounded (60). 
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Annexe : exemple de procédure de stérilisation masques FFP2 
 


Procédure de stérilisation de Masque FFP2  
CHU St Pierre - Version du 10 avril 2020  
 
Personnes de contact stérilisation  


 


Mme Maria Curto,  


Responsable Stérilisation  


CHU St Pierre, 322 rue Haute, 1000 Bruxelles 


Email: maria_curto@stpierre-bru.be  


 


Mme Delphine Hubens 


Adjointe Stérilisation 


CHU St Pierre, 322 rue Haute, 1000 Bruxelles 


Email: delphine_hubens@stpierre-bru.be   


 


Avertissement 


 


Les informations contenues dans le présent document sont les procédures mises en place par le CHU 
Saint-Pierre, pour ses besoins internes, en date du 4 avril 2020. Elles vous sont fournies à titre 
d'information et n'engage en rien la responsabilité du CHU St Pierre tant au niveau de la procédure du 
traitement des masques que du résultat que vous obtiendrez. 


Nous ne pouvons offrir aucune garantie que ces procédures soient applicables telles qu'elles dans votre 
institution. Il convient de les faire valider par vos hygiénistes et votre personnel de la stérilisation compte 
tenu du matériel dont ils disposent. 


Il n'y aucune garantie que ces procédures puissent être transposées à d'autres finalités comme la 
stérilisation d'un autre type de masque que les FFP2 utilisés au CHU St Pierre 


La procédure, même si elle semble aboutie est susceptible de changer. 


Toute copie que vous auriez reçue de ce document qui ne proviendrait pas directement du CHU St Pierre 
pourrait avoir été modifiée et/ou ne plus être à jour. N'hésitez pas à prendre contact avec le CHU St Pierre 
si vous pensez ne pas disposer de la dernière version du document. 


Des directives AFMPS ont été émises depuis notre initiative. Elles sont disponibles ici et la version 
disponible à la date de création du présent document est reproduite dans les annexes pour votre facilité. 



mailto:maria_curto@stpierre-bru.be

mailto:delphine_hubens@stpierre-bru.be

https://www.afmps.be/fr/news/coronavirus_directive_belge_pour_la_reutilisation_de_masques_chirurgicaux_et_ffp2ffp3_dans_le

https://www.fagg.be/sites/default/files/content/national_guidance_mask_reprocessing_finalversion1_0_0.pdf
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Contexte 
Du fait de la pénurie d'approvisionnement et des problèmes de qualité des masques actuellement 
disponibles sur le marché dans le cadre de la pandémie de covid19, nous avons opté, au CHU Saint-Pierre, 
pour la re-stérilisation des masques FFP2 selon une méthode de stérilisation professionnelle à l'autoclave 
à vapeur à 121°C à la stérilisation centrale. 


Nous avons évalué la résistance du masque après plusieurs cycles de stérilisation par la technique du fit 
testing qui permet de voir si le nombre de particules mesurées dans et hors du masque reste conforme. 


Sept cycles de stérilisation ne modifient pas le fit des masques. Néanmoins, de petites altérations de la 
mousse de la barrette nasale étant observée, nous avons choisi de limiter le nombre de stérilisations à 5 
fois. 


Type de masques testés avec cette procédure 
 
Cette procédure a été testée uniquement sur les masques FFP2 3M 9320 ou 1862.  


L'effet de cette procédure sur les masques FFP2 type bec de canard n'a pas été testé. 


Procédure de collecte des masques dans les services 
 


  J’identifie mon masque selon les recommandations 


 
 


 A la fin de mon service, je mets mon masque FFP2 usagé dans un sachet coté 


identifié visible (1 masque par sachet) puis dans le bac prévu à cet effet dans le vidoir. 


309 


X X 


Noter  
l’unité 


Marquer d’une croix au début de chaque utilisation 


Notez votre nom  +   


l’initiale de votre  
prénom 


Noter la date  
de première  
utilisation 
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L’aide logistique dépose le bac contenant les masques en zone sale en Stérilisation (avant 9h00 et 
16h30). Il récupère par la même occasion les masques stérilisés. 
 


 


  Je peux récupérer mon(mes) masque(s) stérilisé(s) au sein de mon unité 
 
 A la sixième croix « X » sur mon masque, je l’échange en fin de shift contre un nouveau masque et il est 


définitivement éliminé. 


Si le masque présente un défaut technique, il peut être échangé 
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Procédure de traitement des masques à la stérilisation 


Préparation 


Bacs déposés dans le chariot en face de la zone lavage 
 


 
  
Mettre une surblouse, gants et masques pour récupérer les bacs. 
 


 
 
 
Déposer sur le chariot « sale ». 
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Sceller les sachets un par un avec la soudeuse en zone réception « sale ». 
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Disposer 5 sachets de masque soudés dans un grand sachet pour double emballage. 
 


 
 
Transporter les grands sachets dans des paniers et dans un chariot propre fermé jusqu’au sas du 
conditionnement. 
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Laver les bacs de transports en désinfection thermique dans les laveurs-désinfecteurs. 
 


 
 
Nettoyer la table et la soudeuse après utilisation. 
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Rentrer les paniers avec les grands sachets dans le sas la zone de conditionnement. 
 


 
 
Souder les grands sachets avec la soudeuse dans la zone conditionnement (près des peel pack). 
 


Les disposer dans les paniers sur le chariot de l’autoclave dédié à 121°C. 
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Méthode de stérilisation 


Selon le fonctionnement habituel d'un autoclave hospitalier, avec une différence qui se situe au niveau de 
la purge. Nous en faisons 5. La stérilisation dure 20 minutes dans le cycle complet de 1h26. 
 
Détail du cycle: 
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Retour vers les services 


Les peel pack stérilisé à 121 °C sont placés dans un bac rouge ou gris ou autre couleur  
!!! 1 par service bien le noter sur le bac !!! 
et rangé sur le chariot 
 


 
  


La procédure de stérilisation en résumé 


1. Déposer le masque FFP2 3M Aura 1862+ dans un sachet Ultra 
(https://www.dutscher.com/frontoffice/product?produitId=0N-18-21 ) 


2. Souder le sachet Ultra 


3. Déposer 5 sachets dans un grand sachet pour double emballage 


4. Déposer les grands sachets dans le panier de l'autoclave 


5. Déposer les paniers dans le chariot de l'autoclave 


6. Lancer le cycle de stérilisation à 121°C 
 


Incidents rapportés 
 
Les premiers retours montrent que pour un petit nombre de masques, l'élastique (bride bleue) peut se 
rompre.  



https://www.dutscher.com/frontoffice/product?produitId=0N-18-21
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Liens utiles 


Lien vers une vidéo montrant ce qu'est un fit testing 
 
https://www.youtube.com/watch?v=-zRD2GKUkBs  
 
Vers 2min50, ils testent un FFP2 et c'est intéressant à montrer aux gens pour illustrer combien 
l'ajustement du masque influe sur la qualité de la protection. On voit ici très bien que l'étanchéité est 
mauvaise quand le masque est mal mis et triple quand il ajuste mieux son nez. 
 


Lien vers un article décrivant en détail le fonctionnement d'un autoclave d'hôpital 
 
https://consteril.com/how-does-a-laboratory-autoclave-work/  
 


Lien vers les vidéos du CHU St Pierre sur comment bien mettre et bien enlever son 
matériel de protection 


 
 https://live.stpierre-bru.be/channels/#hygienegenerale  
 


Lien vers les vidéos du CHU St Pierre "patients hautement contagieux" 
 
https://live.stpierre-bru.be/channels/#maladieshautementcontagieuses  


 


 


 



https://www.youtube.com/watch?v=-zRD2GKUkBs

https://consteril.com/how-does-a-laboratory-autoclave-work/

https://live.stpierre-bru.be/channels/#hygienegenerale

https://live.stpierre-bru.be/channels/#maladieshautementcontagieuses
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Hiérarchie de la prévention

		#

		Description de la mesure de prévention

		Estimation



		

		

		Effet sur l’organisation

		Efficacité de la mesure



		1

		Les malades restent chez eux

		Prévenir les risques

		Very High



		2

		Travail à domicile

		Prévenir les risques

		Highest



		3

		Social distancing (≥ 1.5 m)

		Prévenir les risques

		Very High



		4

		Limiter la présence physique à ce qui est caractérisé comme Mission Essential

		Prévenir les risques

		Very High



		5

		Hygiène individuelle

		Prévenir les risques

		Very High



		6

		Nettoyage fréquent des Mat & Eqt

		Prévenir les risques, limiter les dommages

		Very High



		7

		Mise en quarantaine des Mat & Eqt qi ne peuvent pas être nettoyés

		Prévenir les risques, limiter les dommages

		Very High



		8

		Principe d’isolement

		Prévenir les risques

		Very High



		9

		Moyens et outils de communication numériques

		Prévenir les risques

		Very High



		10

		Pas de salutations impliquant un contact

		Prévenir les risques

		Very High



		11

		Séquestration protectrice

		Prévenir les risques

		Very High



		12

		Limiter la présence dans des espaces ou lieux où des groupes de gens sont présents

		Prévenir les risques

		High



		13

		Briefings à de petits groupes

		Prévenir les risques

		High



		14

		EPC (e.g. Plexiglas) dans le Social distancing bubble (<1.5 m)

		Limiter les dommages

		High



		15

		Limitation des voyages et déplacements

		Prévenir les risques, limiter les dommages

		High



		16

		Limitation du temps d’exposition dans le Social distancing bubble

		Prévenir les risques

		Medium to Low



		17

		EPI : utilisation de masques FFP2/3 dans le Social distancing bubble

		Limiter les dommages

		Medium



		18

		EPI : utilisation de masques chirurgicaus dans le Social distancing bubble

		Prévenir les risques, limiter les dommages

		Low



		19

		EPI : masques buccaux DIY / écharpe / bandana

		Prévenir les risques, limiter les dommages

		Lowest



		20

		Utilisation de mesures de protection organisationnelles dans le Social distancing bubble

		Prévenir les dommages

		Close to zero



		21

		Relations d’équipe dans le Social distancing bubble (<1.5 m) sans mesures de prévention

		n.v.t.

		Zero
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Coronavirus (COVID-19) 


Signaux d’alerte 
Fièvre, fatigue, douleurs musculaires, toux 


Comment empêcher une propagation  


1) Se laver les mains fréquemment et suffisamment longtemps 


2) Eternuer / tousser dans le creux du bras ou dans un mouchoir en papier 


3) Eviter tout contact avec des personnes qui ont de la fièvre ou qui toussent 


4) Rester à distance des malades (>1.5mètre) 


Si vous toussez et si vous êtes malade et grippé  
 Contactez votre médecin traitant par téléphone 


 Restez à la maison 


N’allez PAS 


 Dans une salle d’attente 


 Aux urgences 


 Aux Centres Médicaux Régionaux ou infirmeries militaires 


 À l’Hôpital Militaire 


 Dans une Cellule AMT 


Évitez les contacts avec d’autres personnes 


Si contaminé avec certitude (coronatest positif) 


 Avertissez par TÉLÉPHONE votre unité ET votre cellule AMT  


 NE vous rendez PAS à votre unité 
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PRENDRE UNE QUANTITÉ 
SUFFISANTE DE SOLUTION 


HYDRO-ALCOOLIQUE


PAUME CONTRE PAUME PAUME DE LA MAIN DROITE 
SUR LE DOS DE LA MAIN GAUCHE 


ET INVERSÉMENT


LE DOS DES DOIGTS EN LES TENANT 
DANS LA PAUME DE LA MAIN OPPOSÉE 


AVEC UN MOUVEMENT D’ALLER RETOUR 
LATÉRAL


ÉVITONS LES INFECTIONS !
ENSEMBLE,


COMMENT VOUS DÉSINFECTER 
EFFICACEMENT LES MAINS ?


1


3


LE BOUT DES DOIGTS DE LA MAIN 
DROITE PAR ROTATION


 CONTRE LA PAUME GAUCHE ET INVERSÉMENT


7


PAUME CONTRE PAUME 
AVEC LES DOIGTS ENTRELACÉS


4


5


LE POUCE DE LA MAIN GAUCHE 
PAR ROTATION DANS LA PAUME DROITE 


FERMÉE ET INVERSÉMENT


6


2


30 SEC


SE MOUILLER LES MAINS


SE RINCER LES MAINS


SE SAVONNER LES MAINS SE FROTTER LE BOUT  
DES DOIGTS, LES DEUX FACES 


DES MAINS…


…ET FRICTIONNER LE POUCE DE 
LA MAIN GAUCHE PAR ROTATION


 DE LA MAIN DROITE ET INVERSÉMENT


PRENDRE DU SAVON


SE SÉCHER SOIGNEUSEMENT


1


76


3 4 5


2


ÉVITONS LES INFECTIONS !
ENSEMBLE,


COMMENT VOUS LAVER 
EFFICACEMENT LES MAINS ?


LES PARTENAIRES DE LA CAMPAGNE " Vous êtes en de bonnes mains " E
.R


. :
 To


m
 A


uw
er


s
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Aan  alle Korpscommandanten en autoriteiten die 
de bevoegdheden ervan uitoefenen 


 À tous les Chefs de Corps et les autorités en 
exerçant les attributions 


 


Onderwerp: Starterkits opstart werkhervatting niveau kwartier 
Ref:  1. Nota DG H&WB 20-50084668 van 27 Apr 20,  


“COVID-19: Denkkader voor preventieadvies” 
2. DGMR News 2020-04 


COVID-19 : Articles "STRATEGIE DE SORTIE" - Artikels "EXIT STRATEGIE" 
 
 
 


1. Synthese: werkhervatting, COVID-19, starterkit kwartier 


Synthèse: reprise du travail, COVID-19, starterkit quartier 


2. Met de voorzichtige afbouw van de maatregelen in de strijd tegen het coronavirus mogen sinds  
04 Mei werkzaamheden terug worden aangevat.  Ter ondersteuning van de heropstart van de 
eenheden werd door DG MR in samenwerking met ACOS O&T een starterspakket samengesteld 
bestaande uit een aantal cruciale artikelen die een heropstart met respect voor de gezondheid en 
veiligheid van alle medewerkers moet toelaten. Het ter beschikking stellen van een dergelijke set 
is éénmalig en gebeurt in de sleutelkwartieren met een representatieve bezettingsgraad. Conform 
Ref 2 en de hierin vermelde link kunnen de eenheden via het kwartier (lees bureel contracten) 
bijkomende artikels bestellen. 


Avec l’allègement des mesures contre le corona virus, les activités peuvent reprendre depuis le  
04 Mai. En soutien de la reprise des unités, DG MR en collaboration avec ACOS O&T, a composé 
un starterkit contenant un nombre d’articles cruciaux qui doit permettre une reprise en respectant 
la santé et sécurité de tous ses collaborateurs. La mise à disposition de ce set ce sera une seule 
fois dans les quartiers clés avec un taux d’occupation significatif. Conformément à la Ref 2 et le 
lien ici présent, les unités peuvent commander des articles supplémentaires via leur quartier 
(bureau contrat). 


3. De inhoud van het starterspakket en de voorziene aantallen per kwartier bevinden zich 
respectievelijk in Bijl A en B.  De samenstelling en bedeling gebeurt centraal in het kwartier PEUTIE 
(Blok 7) onder leiding O&T J4 (Logistieke Hub).  Vanaf 150800 Mei kunnen de kwartieren hun 
pakket afhalen. 


Le contenu de ce starterkit et les nombres prévus par quartier se trouve respectivement dans les 
Ann A et B. La composition et distribution s’effectuera de manière centralisée à partir du quartier 
de PEUTIE (Bloc 7) sous la direction d’O&T J4 (LogHub). A partir du 150800 Mai les unités peuvent 
aller chercher leur kit.  


 



https://units.mil.intra/sites/DGMR/SYS/S/Newsletters/Mat%20Exit.xlsx?web=1

https://units.mil.intra/sites/DGMR/SYS/S/Newsletters/Mat%20Exit.xlsx?web=1
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4. Teneinde het aantal transporten te beperken werd geopteerd om een dotatie per kwartier te 
voorzien.  Aan de kwartiercommandanten wordt gevraagd om verder in te staan voor de interne 
verdeling naar de eenheden binnen hun kwartier met prioriteit voor de collectieve ruimtes.  De 
eerste twee NSN zullen in ILIAS getransfereerd worden naar de “stores S4”. 


Afin de limité le transport, une dotation par quartier a été prévue. Il est demandé aux commandants 
de quartier de superviser la distribution interne vers les unités de leur quartier avec priorité pour 
les espaces communs. En ILIAS, les deux premiers NSN seront transférés dans les « stores S4 » 
du quartier. 


 


5. Lijst van de bijlagen 


 Inhoud starterskit – Contenu du starterskit 


 Verdelingslijst starterskit – Répartition des starterskits 


 


 


 


 
 


 
 
 
 
 
 
 
 


Geert BOUCHEZ 
Kolonel stafbrevethouder 


Sectiechef 


8/05/2020


X


Signed by: Geert Bouchez (Signature)
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STARTERSKIT KWARTIER - QUARTIER 
 
 
 


NSN Benaming - Dénominaton # 


4230-DE-020-1744 Desinfectiezuil - Distributeur (rechargeable 1,1 l) - 4 x 5 l hydroalcoolique 01 


4230-DE-020-1745 Alco-Wipes kit - hermetisch afsluitbare emmer - maatbeker - 5 l Alco-spray - 3 rollen Aco-Wipes 01 


9905-DE-020-1906 Panneau d'information COVID-19 (FR) 
04 


9905-DE-020-1911 Informatiepaneel COVID-19 (NL) 


9905-DE-020-1875 Stickers 2 x 06 


7510-00-629-0273 Markering tape zwart/geel - Tape de marquage noir/jaune 01 


6840-DE-020-1078 Disinfectant, general purpose 500 mm 15 


6840-LO-020-1348 Disinfectant, general purpose 2 l 30 


7510-DE-116-3179  Rubalise rouge/blanche – lint rood/wit 01 


Codif lopende Masque buccal - Mondmaskers 700 
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VERDELING STARTERSKIT PER KWARTIER 
REPARTITION STARTERSKIT PAR QUARTIER 


 


GEMEENTE/COMMUNE Sets  KwComd - Comd Qu 


BEAUVECHAIN 4 1 W 


KOKSIJDE 1 1 W 


KLEINE BROGEL 5 10 W Tac 


BURCHT 2 11 Bn Gn 


SPA 2 12/13 Li 


MELSBROEK 3 15 W 


FLAWINNE 2 2 Cdo 


FLORENNES 4 2 W Tac 


GROBBENDONK 1 29 Bn Log 


BERTRIX 1 29 Bn Log 


TIELEN 2 3 Para 


AMAY 3 4 Bn Gn 


NIVELLES 1 5 EMI 


GAVERE 1 ATCC 


BRASSCHAAT 2 Bn Aie 


LOMBARDSIJDE 1 Bn Aie 


HEVERLEE 3 Bn ISTAR 


MARCHE EN FAMENNE 5 C MARCHE 


ARLON 2 CAMP LAGLAND 


ARLON 1 CC LAND - Dept Man 


BRUGGE SINT KRUIS 2 CC Mar 


IEPER 1 CC MP 


ROCOURT 2 CC R&A 


PEUTIE 5 CC V&C 


GLONS 1 CRC 


BERLAAR 1 DisC WS 


MEERDAAL 1 DOVO 


POELKAPELLE 1 DOVO 


OOSTENDE 1 EGUERMIN 


ELSENBORN 1 ELSENBORN 


TOURNAI 2 FmnC Log 


LEOPOLDSBURG 5 K BEVERLO 


EVERE 8 KKE 


EUPEN 1 KMILO 


BRUSSEL 5 KMS 


SAFFRAANBERG 5 KSOO 


BRUSSEL 1 MDPN 


NOH 3 MHKA 


ZEEBRUGGE 4 NAVSUPPORT 


MLD 2 TrgC Cdo  


SCHAFFEN 1 TrgC Para 


41 99  
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